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tout/pas-tout

Le choix du sexe pour le sujet n’est pas l’état civil qui vient de l’Autre. 
L’homme doit faire l’épreuve de s’indexer au masculin ou au féminin, avec 
les ratés névrotiques que cela peut engendrer. Dire oui ou non, prendre 
acte. En est-il de même pour le sujet psychotique ?

Lacan, lors de l’« Ouverture de la Section clinique » en janvier 1977, 
répond oui, a, $, S1, S2, sont à l’œuvre dans la psychose.

La question se pose alors de savoir comment cela s’y organise pour ce 
qui concerne le choix du sexe. La clinique montre souvent la constitution 
d’un délire de filiation lié à l’existence plutôt que de s’affirmer fille ou gar-
çon, homme ou femme. D’autre part, le phallus n’ayant pas sa place et sa 
fonction symbolique, comment le sujet peut-il faire son choix côté homme ? 
Reste le pas-tout, la part féminine qui peut-être, seule, peut lui permettre 
un choix.

Ces questions seront sans doute en débat lors de nos prochaines 
 journées.
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